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(Articles 33 et 47 du règlement) 

Principes généraux 

Il est rappelé aux parties que, sauf dérogation accordée en vertu des articles 33 ou 47 du règlement, 
les documents afférents aux procédures suivies devant la Cour sont publics. Ainsi, toutes les 
informations soumises en rapport avec une requête, que ce soit dans le cadre de la procédure écrite 
ou dans celui de la procédure orale, y compris les informations au sujet du requérant ou de tiers, 
sont accessibles au public. 

Les parties doivent également savoir que les exposés des faits, les décisions et les arrêts de la Cour 
sont normalement publiés dans Hudoc90F

2 sur le site Internet de la Cour (article 78 du règlement). 

Demandes formulées dans des affaires pendantes 

Tout requérant qui souhaite conserver l’anonymat doit en faire la demande au moment où il remplit 
le formulaire de requête ou aussitôt que possible par la suite. Dans un cas comme dans l’autre, il 
doit exposer les motifs de sa demande et préciser l’impact qu’une divulgation de son identité 
pourrait avoir sur lui.  

Demandes rétroactives 

Si un requérant souhaite demander l’anonymat relativement à une affaire ou à des affaires publiées 
sur Hudoc avant le 1er janvier 2010, il doit envoyer au greffe une lettre exposant les motifs de sa 
demande et précisant l’impact que la divulgation de son identité a eu ou pourrait avoir sur lui. Il doit 
également expliquer pourquoi il n’a pas sollicité l’anonymat alors que l’affaire était pendante devant 
la Cour. 

Pour statuer sur la demande, le président tient compte des explications fournies par le requérant, du 
degré de publicité que la décision ou l’arrêt a déjà reçu et du point de savoir s’il est opportun ou 
non, notamment sur le plan pratique, d’accueillir la demande. 

Si le président fait droit à la demande, il détermine également les mesures à prendre pour éviter que 
le requérant ne soit identifié. Il peut ainsi décider, par exemple, que la décision ou l’arrêt concernant 
le requérant sera retiré du site Internet de la Cour ou que les éléments d’identification personnelle 
de l’intéressé seront supprimés des documents publiés. 

Autres mesures 

Le président peut également prendre relativement à tout document publié par la Cour toute autre 
mesure lui paraissant nécessaire ou souhaitable pour garantir le droit au respect de la vie privée. 

1. Instruction pratique édictée par le président de la Cour au titre de l’article 32 du règlement le 14 janvier
2010.
2. http://hudoc.echr.coe.int
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